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ANGLETERRE-
Londres , le 16 juin. — Prix des Fonds. — Red., 
3[8 ; cons. à terme , 88 t]2 ; action de la ban

que, 2i i 3|4 ; Mexicains 21 5[8 ; Colomb. 17 1 j4* 
— Extrait d’une lettre de Carlhagène (Amérique 

ine'ridionale , le 9 avril:
Une dépêche de Bogota du 21 mars , annonce 

officiellement que la guerre avec le Pérou est ter
minée par suite de la bataille décisive du 26 fé

vrier , près de Targoni , où 4000 colombiens com
mandés par le général Sucre ont battu l’armée

I(péruvienne forte de 8000 hommes sous les ordres de 
Lima. Les préliminaires de la paix ont etc signés le 
11 février de la part de la Colombie par les géne'ranx 

-de Flores et O’Leary , et de la part du Pérou par les 
généraux Gamara et Osbegosa ; les ratifications l’ont 
été par Sucre et Lima. »

— Une lettre de la Jamaïque dit que Bolivar était 
le 12 mars à Cucubat et allait se rendre à Escuda 
alla de veiller à l’exécution du traité péruvien, et 
avait nommé Olrneda ministre des affaires étrangères.

— Les journaux de Dublin tiennent un langage 
violent relativement au bill sur la franchise élective 
et sur la non-admission au parlement de M. O’Con
nell comme membre pour Clare.

FRANCE.
Paris , le 17 juin. — On écrit de Navarin , 19 mai :
“ Le maréchal Maison doit partir incessamment 

pour la France sur-la frégate la Didon , qui d’abord 
touchera à Malte , où elle purgera sa quarantaine 
et se rendra ensuite a Toulon. Ce maréchal vient 
de terminer une tournée qu'il a faite dans Tinté- 
tieur de la Morée , et dans quelques îles de l’Ar- 
elnpel. 11 était parti dans l’intention de pousser sa 
c°urse jusqu’à Egine , mais un événement assez 
remarquable Ta forcé de revenir beaucoup plutôt 
8UU lie l’aurail voulu. Durant son voyage, il vou- 
*ut s’arrêter dans une espèce de hameau situé en- 
be M égare et Corinthe, où il n’y a que quelques 
"lauvaiscs cabanes en bois. Leshabilans le préviu- 
,e[ù que le pays était très-fréquente par les loups 
«rengagèrent à bien prendre ses précautions pour
s.e garantir de tout accident fâcheux. Le maréchal 

1111 compte de cet avis , il fit re'nnir tous ses che- 
jailï dans un très-petit espace , fit allumer des feux

01,1 autour pendant la nuit , et plaça plusieurs fac- 
lonnaires. Vers minuit , les chevaux sont attaqi: '-

0 ne ----- 1 ’
dans le
I*1 et au même instant les chevaux et les loups 
ferment la fuite. *

Après plusieurs jours de recherches , on a re- 
vouve presque tous les chevaux , h l’exception de 

H«alro , qu’on suppose avoir été dévorés par les bêtes 
aif°^eS" événement a forcé le maréchal à reve- 

r de suite , et à quitter un pays où les bêtes fé- 
sont plus a craindre que les Turcs.

un'~V,a ^azelte de France du 17 rétracte ainsi sa 
, ,,Ve ® du ' & : « On nous annonce à l’instant que 
, emPereur de Russie vient de désavouer l’exten-

10,1 donnée au blocus des Dardanelles, par 
‘amiral lieydeti. » ’ 1

iA v* °a^tle d\4ugsbourg du 12 met sous les 
Lnnrl 8 el teurs protocole de la conférence de 
1,-S* U.U 29 ,',nai >829. signé par lord Aberdeen, 
du R G ^olignac et M. de Lieven , ambassadeur 

ussie. en voici un extrait :
la un ambafadeurs de France et d'Angleterre près 
'suivi1! °tt0lnanP . ouvriront aussitôt après leur 

à Constantinople une négociation avec le gou

P3v une grande quantité de loups, l’alarme se met 
18 I“ camp, les sentinelles tirent dès coups de fu-

vernement turc, au nom des trois puissances qui 
ont signé le traité du 6 juillet , relatif à la pacifi
cation et à 1 organisation de la Grèce , et ils base
ront cette négociation sur les principes qui ont été 
adopté dans ee traité.

!'Délimitation du continent et des isles. — Il sera 
proposera la porte de fixer la délimitation con
tinentale d’après, une ligne qui serait tirée de l’en
trée du golfe de Voio aux montagnes d’Othry , 
en suivant la chaîne jusqu’à la pointe occidentale 
d’Agrapha qui forme le point de jonction de ces 
montagnes avec la chaîne de Pinde. De ce point la 
ligne descendrait dans la vallée de l’Aspropotamos 
eu passant au sud de Leontitos qui resterait à la 
Porte , puis elle se prolongerait jusqu’au golfe 
d’Ambracie eu traversant la chaîne de Macrinoros 
de manière à laisser à la Grèce le ravin de ce nom 
qui touche à la plaine d’Arta. Tout le territoire 
situé au midi de cette ligne fera partie du nouvel 
état grec , ainsi que les isles voisines de la Morée , 
l isle d’Eubée ou de Négrepont et les isles comprises 
sous la dénomination des Cyclades.

Tribut. — Il sera proposé à la porte au nom des 
trois puissances, que les grecs lui payeront un tri 
but annuel dei,5uo,ooo piastres turques.

Eu égard a la pénurie dans laquelle se trouve la 
Grèce , il sera convenu que dans la première an
née elle paiera une somme qui ne sera pas moindre 
du 5ème et plus forte que le tiers de tout le tribut ; 
que cette somme sera ensuite augmentée progres
sivement de manière à atteindre au bout de 4 ans 
lo maximum ci-dessus , qui sera ensuite payé tous 
les ans sans variations.

Indemnité. — Il sera proposé à la Porte d’ac
céder à la forme d’indemnité ilxée par le traité da 
6 juillet. Seront admis à faire valoir leurs récla
mations :

1“ Les particuliers musulmans qui sont proprié
taires de fonds de terre situés sur le territoire qoi 
doit former l’état greo ; i° Les particuliers Mu
sulmans qui , soit a titre d’usufruit , soit comme 
administrateurs fidéicommissaires , avaient à per
cevoir des rentes sur les vaeufsadys.

Les musulmans compris dans ces deux catégories 
dont les réclamations seront reconnues être fondées , 
auront le droit de vendre leur propriété dans le 
cours d’une aimée. Si pendant cet espace de teins 
la vente n’a pas eu li eu , il sera procédé par des 
commissaires à l’estimation des biens non-vendus , 
et lorsque le montant de la somme qu’auraient à per
cevoir les anciens possesseurs ou leurs ayant-cause 
aura été déterminée, le gouvernement grec , au fur 
et à mesure que les liquidations auront lieu , dé
livrera, aux créanciers reconnus , les obligations 
de l’état payables à termes fixes.

Suzeraineté. —La Grèce jouira sous la suzeraineté 
de la Porte de la forme d'administration intérieure 
la plus propre à lui garantir la libre exercice de son 
culte et du commerce. A cette fin, l'administration 
se rapprochera autant que possible des formes mo 
narchiques , et sera confiée à un chef ou prince 
chrétien , dont l’autorité sera héréditaire par oidre 
de primogeniture. Dans aucun cas ce chef ne pourra 
etre choisi parmi les princes des familles régnantes 
dans les trois états! qui ont signé le traité du 6 juil
let, et le premier choix sc fera de concert entre 
les trois cours et la Porte. Pour masquer les rap
ports de vasseiage de la Grèce envers la Porte ot
tomane, 011 conviendra qu’outre le paiement du tri
but annuel , chaque chef de la Grèce , lorsqu’il 
prendra en main 1 autorité héréditaire , recevra l’in
vestiture de la Porte , et lai paiera à son avène

ment un tribut additionnel égal à celui 
née. En cas d’extinction de la dynastie régît 
Porte prendra part à la nomination d’an ntj 
chef, comme à celle du premiei.

La Porte proclamera une amnistie pleine et en
tière, afin que par la suite , dans toute l’étendue de 
son empire,aucun Grec ne puisse être inquiété pour 
avoir pris parta l’insurrection grecque.

Les sujets grecs do la Porte pourront aller s’éta
blir en Grèce ; il leur sera accoidé une année pour 
vendre leurs propriétés.

Les trois cours alliées réclameront du gouverne
ment provisoire Grec la cessation des hostilités sur 
tous les points , et la rentrée des troupes grecques 
dans l’enceinte des limites indiquées par le nouveau 
protocole , sans que cette clause puisse en rien pré
judicier à la délimitation future de la Grèce.

Les dispositions agréées par la Porte seront mi
ses sous la garanlie des trois puissances signataires 
du traité; et il s’entend que , dès à-présent, la ga
rantie de l’étal grec , encore en question , est assu
rée par les trois puissances , contre tout entre
prise hostile de la Turquie contre les Grecs : les 
ambassadeurs de France et d’Angleterre de'clineront 
toute disposition qui s’éloignerait de ees bases.

— La chambre des députés a adopté hier les sec
tions 3 , 4 et 5 du budjet du ministère de l’inté
rieur. Les deux premières ont subi des réductions qui 
sont bien faibles en raison du chiffre élevé de ces 
sections.

—On dit qu’on a reçu de Baden des lettres qui 
donnent les plus vives inquiétudes sur la santé de 
M. le Maréchal Macdonald.

— Le nommé Antonio Gaiolti, napolitain , retiré 
en Corse après avoir fui de Salerne , au mois de 
juin 1828 , pour avoir crié vive la constitution 
française , au milieu de la population de celte der
nière ville a été dernièrement livré à un brick de 
sa nation chargé de le transporter à Naples. Gaiolti 
vient d’adresser à ce sujet une pétition à la chambre 
des députés de France. L’ordie de ne pas consen
tir à l’extradition de cet infortuné avait été ex
pédié au préfet de la Corse par le ministère , mais 
il parait que cet ordre n’est arrivée à Bastia que 
trois jours après le départ du brick pour Naples. 
Une estafette a été envoyée au chargé d’affaires de 
France à Naples , pour lui enjoindre de réclamer 
Gaiolti et un autre de ses compatriotes, nommé Russi.

—• Le Journal de la Normandie , dans son numéro 
du 28 tuai dernier, eu rendant compte de l’exécution 
d’un nommé Vaultier, condamne par les assises do 
la Manche, se servit du terme de bourreau pour 
désigner l’exécuteur des arrêts criminels dans le 
Calvados. Choqué de cette expression , le sieur 
Jouanne , exécuteur , cita le gérant responsable du 
journal à comparaître correctionnellement pour s’en
tendra condamner à aoo IV. de dommages-intérêts 
en réparation du terme diffamatoire dont il s’est 
servi , au mépris d’arrêt du parlement de Nor
mandie et d’une ordonnance du roi sous la date 
du 12 janvier 1787. Dans son audience du i3 juin, 
le tribunal a déclaré que l’expression bourreau , 
employée pour désigner l’exécuteur des jugemens 
criminels ne pouvait constituer un propos diffa
matoire qu autant qu’il serait accompagne’ d’une qua- 
lification offensive.

La rente peipetuelle d’Espagne a éprouvé an- 
jonrd hui ou grand mouvement de baisse : elle est 
tombée de 49 n 4-r ci demi. Elle a été même un 
instant à 44 trois quarts.



JÎcëT^THiïHïagn^L^rôïuon
'UTl marin pris pour un forçat évadé.

natif de Châteauneuf, âgd deAnge-Lucien Duclos-Iegri,, „„ ul.„t<,uucul, aijc uc
ana , est marin, classé au quartier maritime de Quimper, 

i, I* P, “ son P«re et sa mère. Après avoir été embarqué, 
,ou ?'ni,m,e mousse et eu dernier lieu comme matelot, 

pu a avoir été, engagé dans le 3e équipage de ligne , à Brest - 
en être sorti huit mois après par suite d’une blessure re 

SîJLrH v.Coa£e î, ’* débarque du Melaye , à Marseille , le 28 
Ovt bre 1327. II reçoit une l'euille de route pour Quimper et
Une somme de 410 fr. 1 ’
Inie J °, "«vembre 1827 , il arrive à Lyon. Deux jours après, 

rtant ilu theatre, il a une rixe avec un militaire ; des azéris 
IüPOi^.fl7Tnnent' le militaire s’enfuit ; Dudos est con- 
j a Hotel-dc-Ville. La, il s’aperçoit qu’on lui a coupé 

poche de son gilet, et qu’une bourse lui a été ainsi vo- 
, ce. Le lendemain on lui demande s’il a des papiers ; il ré
pond avec assurance , cherche dans la poche de sa veste, et 

- 1(:nve. plus sa feuille de route qu’il présume avoir per-
due dans la rixe de la veille. Alors Dudos est suspecté de 
agubondage ; il est transféré dans la maison d’arrêt. Là , un 
omme Mignot croit reconnaître Daclos comme forçat évadé 

iou , • be malheureux jeune homme s’en défend. Grande 
umeur clans la prison. L'autorité en est instruite. On s’in- 
orme, a Toulon et dans les autres ports maritimes, s’il existe 
ntorçat evade du nom de Duclos. Les renseignemens obtenus 

sur ce point sont négatifs; mais reste, dans ia position équi- 
vocpie de Duclos, le caractère de vagabondage aux yeux de la 
oi • u est jugé pour ce délit par le tribunal correctionnel de 

-Lyon:, et condamné à trois mois de prison.
A 1 expiration de cette peine , Duclos est conduit par me

sure dC'police à Paris. Il y est amené à la prefecture de po- 
ce : c était en mai 1828. 11 passe sous les yeux de divers inch 

'Klus , parmi lesquels deux forçats libérés déclarent le recon- 
aitre pour être Jean-Louis Sautel, forçat évadé du bagne de 
oiuon. Lun de ces individus ajoute même y avoir été 

accouple avec lui.
II existe en effet un nommé Jean-Louis Sautel, détenu au 

nagne de 1 oulon sous le n° 17,742, condamné le 28 février 1822 
a six années de travaux forcés, pour vol avec effraction et esca- 
laile , evade une première fois le 11 juin 1821, repris le même 
j our ; condam né, par j ugement du tribunal mari time de Toulon 
uu 11 septembre suivant, à trois ans de prolongation de peine’ 
et evade la seconde fois le 28 février 1828, repris à Septême , 
je j o mars (829 , et ramené le 7 mai suivant à Toulon , où il 
aoit etre juge prochainement à raison de cette seconde .évasion 
Revenons a Duclos.
. ,5\ Suite (*e la declaration des deux individus qui préten

dent reconnaître en lui Sautel, on prend au ministère de la 
marine un extrait de l’arrêt de condamnation de Sautel et le 
signalement de ce dernier. On compare le signalement à ce- 
, ' Ib'clos , et on se fortifie dans la pensée que ce doit
„ : sautel Voici les circonstances de cette comparaison 
qui ont donne matière à l'erreur.

Les cheveux de l’un et de l’autre sont à peu près de la 
même couleur. Sautel est désigné comme ayant le teint blême; 
jJuelos a la peau blanche et peu colorée. Tous deux ont une 
cicatrice sur le front au dessus de l’œil droit ; mais celle de 
sautel est légère et horizontale : Celle de Duclos est plus mar
quee et perpendiculaire. Sautel a une cicatrice sur le ventre • 
ituclos en a une aussi au même endroit : Sautel a deux au
tres cicatrices à la jambe gauche vers la cheville, on tronve 
aussi deux cicatrices à ia jambe gauche de Duclos, dont lune 
au hgs de la jambe et sur le devant, l’autre plus élevée et 
vers le mollet Sautel est tatoué au bras gauche , portant l’ima-e 
h un saint-sacrement ; Duclos est tatoué au même bras, sous 
la ligure d’une espèce de piédestal.

Maintenant voici les différences :
Duclos navait alors que dix-neuf ans; encore aujourd'hui 

et maigre tout ce qu’il a souffert, on juge aisément, en le 
voyant, qu’il ne peut pas avoir plus de vingt ans, tandis que 
»autel en a vingt-six. Ou savait par l’arrêt de condamnation
t.e ce dernier qu’il avait été jugé en février 1822 ; de sorte 
•que Duclos n’aurait eu, à l’époque de cet arrêt, que treize 
-ans,,et a cet âge il n’aurait pas été possible qu’il fût con
damne aux fers.

On voyait bien , fl est vrai, sur le signalement de Sautel 
et sur la figure de Duclos, qu’ils étaient Tun et l’autre sana 
barbe ; mais il était facile d'observer que-si le premier n’avait 
probalemeut pas de barbe lors de sa condamnation., il pou
vait tres naturellement en avoir six ans plus tard. 1 

La taille de Sautel est d’un pouce et demi plus haute que 
ce le de Duclos. Le premier est plus gros que le second. 
Lelai-Ja a la figure pleine et ronde, le nez court; celui-ci 
a la figure maigre et longue , le nez long ; Daclos y voit très- 

a? i^e 'SGS (*CUX yeux ’ Sautel est affecté d’une taie à un œil. 
Maigre tout ce qui pouvait les distinguer l’un de l'autre, mai

gre les protestations de Duclos, ceux qui l’avaient flétri du 
nom de Sautel n’en persistent pas moins dans leur déclara
tion; on le conduit au ministère de la marine ; on lui demande
des ------------------- rr---- - - '
et s 
dans „
uabitues a voir les ruses des misérables qui cherchent à 
échapper à l’action îles lois , prétendent ne rien trouver 
cl étonnant à ce que le forçat Sautel eût put connaître un 
marin du nom cleDuelos et voulût se faire passer pour ce marin.
m. J.i 'i1't,,’"C |l'Hnc llninme, happé de stupeur, éprouve à 
Hiotel de la marine même une attaque de nerfs dans les con
vulsions de laquelle on ne crut voir qu’un jeu de sa part. 
Des loiçats libeies s’obstinent à reconnaître en lui Sautel.

Duclos est conduit à Bicéïre , où il est traité, quant à la 
&ru'veillance , comme un -rand scélérat. 1
de Réponse!1 Paif°iS parens ; ,nais U n’a ian,ais rcca

Le 21 avril dernier, on a fait à Bicêtrc l’opération ordi
naire pour y former la chaîne des forçats qui devaient être

conduits à Toulon , cVs^ïi^Ju^ûûHë^müfoiteïi^leT 
tinés à faire partie de cette chaîne y sont ferrés. Le collier 
qui fut mis au coup de Duclos et la chaîne qui en dépen
dait étaient plus forts que pour les autres, attendu qu’on se 
méfiait davantage de lui, et qu’il était, en style de la chaîne , 
recommandé comme forçat déjà, évadé deux fois , et pouvant 
s’évader encore.

Le 22 avril, la chaîne «st partie de Paris, et arrivée à 
Toulon le 20 mai dernier. On se souvient que déjà le 7 du 
même mois le véritable Sautel était rentré au bagne. Duclos

..... g 1 - i 'n*-î «u lauguu. crime comme ror-
çat recalcitrant, accueilli même par les huées des compa
gnons d infamie qui lui étaient donnés lorsqu’il voulait, ré
pudier le nom de Sautel , il répondait à ce nom aux appels 
qui se faisaient.

Cependant il essayait timidement de réclamer , lorsque en 
meme temps on s’aperçoit au bagne qu’il y existe deux Sau
tel. Une investigation est provoquée par l’autorité compétente ; 
elle a lieu. Duclos et Sautel sont interrogés , confrontés , et Ton 
acquiert la conviction que Duclos n’est que la victime d’une 
trop longue erreur.

Alors ce malheureureux est déchargé de sa chaîne et du 
voteraient des condamnés. Il est extrait du bagne le 3 de ce 
mois, et amené dans les prisons du palais de justice de Tou- 
Jqn. Il est en ce moment , mais encore comme détenu, dans 
1 hospice civil. On a lieu d’espérer qu’il sera bientôt entière
ment libre. ( Extrait du Cour rier des Tribunaux. )

PAYS-BAS-

Ll ÉSE, LE 20 [J VI R.

Le üeutenant-géne'ral van den Bosch , nommé 
gouverneur-général des Indes des Pays-Bas ( est 
parti de La Haye, le i5, afin de s’embarquer , 
sous peu de jours , à bord de la frégate de S. M. le 
Rupel, pour Java.

— Les journaux allemands confirment la nou
velle de la prise par les grecs de Missohinghi et 
d’Auatolico.

—-Un membre de la société Grétry nous écrit 
que dans la se'rëiiado que celte société doit donner 
au roi se trouvait le quatuor de Lucile , et que ce 
morceau a été rayé du programme; notre correspon
dant réclame conlre ce retranchement.

Programme des fêtes à l'occasion du séjour du Roi d Liège.

Les cloches des églises de la ville seront sonnées le diman
che 21 juin, à sept heures du soir , le lundi, à sept heures 
du matin , au moment de l’arrivée du Roi ( S. M. arrivera 
à une heure. ) et à huit heures du soir.

Les cloches de l’église St -Martin donneront le signal de 
l’arrivée du roi.

S. M. sera reçue à la limite de la commune , au bas delà 
montagne cl’Ans , par M. le bourgmestre à la tête du conseil 
de régence, et par les fonctionnaires et notables de la ville.

Ordre du cortège.
Un détachement de la compagnie des gardes-pompiers.
Des voitures de la suite du Roi.
La voiture de M. le bourgmestre.
Un détachement de la cavalcade de notables de la ville.
Da voiture du roi.
De deuxième détachement de la cavalcade.
Des voitures du conseil de régence.
Des voitures îles fonctionnaires.
Celles des notables.
Un détachement de la compagnie des gardes-pompiers fer- 

niera la marche.
De cortège ira au pas , et suivra le faubourg Ste.-Marguerite, 

les rues St.-Séverin , île St.-Hubeft, de la Haute-Sauvenière ; 
les places du -spectacle et'de St.-Dambert, la rue Petite-Tour, 
la place du Marché, les rues Féroustrée et de St.-Jean Bap
tiste; le quai de la Batte jusqu’à l'hôtel de M. le gouverneur,, 
où S. M. descendra.

De jour de l’arrivée du Roi, il y aura soirée musicale, 
an grand-foyer de la salle de Spectacle, par les élèves de 
l’École Royale de musique.

Mardi, 23, banquet à l’hôtel-de ville , offert au roi par le 
conseil de régence.

De soir grand bal à la salle de spectacle, donné par la ville.

Mercredi, 24 , à la rentrée du Roi, après la fête qui lui 
sera donnée à Chauilfontainc par le commerce, la société Grétry 
fera exécuter devant le palais de S. M. , une sérénade a 
grand orchestre.

Un feu d’artifice sera tiré sur le rivage de Ste.-Barbe, par 
M. de Beaumont, artificier breveté de DL. MM. les Rois des 
Pays-Bas et de France.

Pendant le séjour du Roi, les édifices publics seront il
luminés.

Les particuliers sont invités à éclairer la façade de leurs 
maisons, et à décorer celles qui se trouvent sur le passage 
du roi lors de sou arrivée

A l’hôtcl-de-ville, le 19 juin 1829.
De bourgmestre, chev. de Miaous d’Envoz.

États-provinciaux. — Réunion,préliminair^

Le résultat satisfaisant des elections de cette 
nee aux états provinciaux de Liège est dû 3llrtout 
i accord qui a régné dans les efforts du uarlic„„ 
lUulionncl. Si , celle fois , le patriotisme a S 
des fruits salutaires , c’est que son action neP.’J 
pas neulralisec en se divisant. es

Eclairés par une épreuve si décisive, les 
bres îndependans de la nouvelle assemblée pro via 
cnale , qui ont leur résidence à Liège , ont reconnu 
la nécessite de réunions préliminaires, où loutre 
qui concerne les travaux présumés de la session 
prochaine, la composition des dials députés et U 
elections aux états généraux, seraient soumis à 
de mures deliberations. Déjà , si nous sommes bien 
informes quelques-unes de ces réunions oui eu 
beu et 1 accord de vues et d’opinions qui en est 
lesulle eu a suffisamment prouvé les avantages.

G est surtout pour les nominations et élections 
qu un tel accord est précieux. Il est la condition
premiere du triomphe de la majorité constitution-
nette. Une fois les candidats adoptés, tout hou dé
pute , qui aurait pour lui-même ou pour d’autres 
des vues étrangères à celles de ses collègues, no 
doit pas hésiter à en faire généreusement le sacri
fice. C’est à la fois œuvre de prudence et de pa
triotisme»

Mais pour assurer le succès du parti constitution
nel de rassemblée provinciale , une autre con
dition est indispensable , c’est que les- députés 
îndépendans , étrangers à la ville , n’attendent 
pas , pour se rendre à Liège , le moment de 
1 ouverture de la session. Il est de la plus haute 
importance qu’Ü3 s’y trouvent quelques jours à 
1 avance, pour se mettre en rapport avec leurs col
lègues , s instruire des résolutions provisoirenient 
adoptées, proposer leurs observations, et s'accorda 
enfin , après de mutuelles explications , dans un 
but commun.

G est surtout aux membres de l’ordre des cam
pagnes , où les mutations ont été si nombreuse! 
et si généralement salutaires , que ces réflexions 
sont applicables. Si, comme on doit l’espérer, un 
sage esprit d’union les dirige, ils peuvent exercer 
une puissante influence dans les opérations de la 
session prochaine.

Rien n’obligeant le président des étals provin
ciaux de le différer comme précédemment, le jour 
des élections peut être fixé au lendemain du jour 
d’ouverture. On sent combien dans un lernte si 
rapproché il serait difficile de s'entendre, combien 
de voix pourraient se perdre, si les membres non 
résidons n’avaient pris aucune part à des réunions 
préliminaires, ou n’avaient pu voir au moins suc
cessivement leurs collègues pour se concerter eu 
commun.

Deux opérations, dont la première surtout est 
extrêmement importante : les nominations à la de
putation permanente , et le choix des quaire cotn- 
rnissions dans lesquelles se divisent l’i-xanicn et la 
préparation des objets à soumellre aux deliberations 
de l'assemblée , doivent nécessairement avoir l|Cl1 
le jour de l'ouverture de la session , aux termes 
de l’article 8o du réglement général, et de l’articlo 
■il du réglement d’ordre. ,

Il est facile de voir qu’en arrivant au-dernier 
moment on s'expose à perdra son influence sur res 
deux opérations et à eu compromettre le résulta •

Si les députés constitutionnels pèsent niûreinen 
ces considérations, il n’y a pas à craindre qiie'cur 
patriotisme recule devant le léger sacrifice î118 
réclament de si graves intérêts.

On connaît les résultats des fréquentes rcuiu°ns 
de Y Association Constitutionnelle ; ou connaît ceux 
des réunions préliminaires de l’ordre équestre. cs 
laits parlent plus haut que toutes les léllexi005,

■LA MORT DE HENRI III.
Scènes historiques , par R. Titet. (î)

« Il y avait en ce temps-lù, dans un couvent de F3"5^ 
jeune moine, d’une humeur sombre et mélancolique; , .j -—•*%/ •** — **»'-' J — — MUIUUUI Ol'IJJ Ml V I-1 -- * ^ jflid
nommait Jacques Clément : il était petit de taille ,r 
avait le regard fixe et souvent presque immobile. Sa tpu ^ 
épaisse, sa démarche lourde et ferme était plutôt du 
dat que d’un moine. Aussi ses camarades rappela'™1.!1“,, 
rision le capitaine Clément. Dès le commencement «es . 
Mes, il avait paru nourrir une haine furieuse contre

(0 Se trouve dies Guilmaxd et Cie., libraire.



âait un de ecus qui traînaient son portrait dans les ruis- 
in* en chantant : « Notre tyran de roi d vendre à cinq sous 
priai acheter un licou ! » Sans cesse il criait par les rues 
»il fallait l'aller chercher à Blois , qu’il se chargeait de lui• 
chaque fois qu’en tirant à la cible avec ses camarades ( car 

I moines se livraient alors aux exercices militaires ) il tou- 
iiit le but, on le voyait s’écrier avec une expression de 
(furieuse : « Henri de Valois est mort. » Il s’était par-là 
»lu fameux parmi la populace. Du reste on ne faisait guère 
lotion au frère Jacques dans le couvent, et quant à ceux 
jii daignaient s’en occuper un peu, ils prenaient pitié de 
3,elle traitaient comme un pauvre fan. »
Tel est le principal personnage de ces nouvelles scènes his- 
riques, publiées par l’auteur des Barricades et des États de 
itis, accueillis avec si grande laveur à leur apparition. La Mort 
Henri Ut en est le compliment nécessaire. C’est le dernier 

lede ce long {drame sanglant. M. Vittet est-il parvenu à jeter 
as ce tableau autant de vie et d’intérêt que dans les deux 
einièrs ?.j il ne le pense pas lui-même. La grande ligure du 
ic de Guise lui manque ; et il n’a pu la remplacer, car 
ïiri IV n’est mis que sur le second plan , et ni le moine 
iment, ni le faible et superstitieux Henri III n’étaient faits 
«l'exciter une bien vive sympathie. Vour compenser Tab- 
ice des effets dramatiques, fauteur a cherché à rencontrer 
itains contrastes , certaines situations , une certaine variété 
itoresque. Les deux scènes que nous citons pourront faire 
gec à quel point il a réussi.

Scène IL — Saint-Cloed.
[la tête du pont du côté du village. ), les liqueurs ont été 
/Misés .- ( Henri III, s’est arrêté ’devant la porte du pont, 
jsrdant du coté de Paris. liest entouré de d’Epernon, Belle- 
m, Rambouillet, Grillon , et d'un grand nombre d'autres 
imrs et gentil homme s catholiques.)
t '°-*’ b‘ea ■ Messieurs , nous les tenons , ces roitelets 
“"tique , mes compagnons de royauté ; les voilà tremblans 
mere leurs remparts, eux qui se vantent de m’en avoir 
« par peur! nous y entrerons, pour Dieu! et par la 

Jttne, comme il convient à un monarque olfensé. Paris, 
Bgtana Paris , si tu as besoin d’une saignée pour te gnérir 
•ta embonpoint, avant qu’il soit deux jours nous t’aurons mis 
I santé. — Toute fois , qu’ils dorment encore une bonne nuit, 
is ictirer ces cations, Grillon ; fa;s sonner les trompettes 
(pon rentre aux quartiers. Vous, Rambouillet, trouvez des 

WuU et des granges pour donner un abri à ces prisonniers, 
m, messieurs , hâtons-nous ; le soleêl commence à baisser, 
voudrais, pour bien finir la journée , qu'on célébrât par 

e camp l’olKce du soir ; nous devons des! graces à Dieu :
» nous le rendre favorable. A propos, messieurs , on jeûnera 

®a!" jusqu’à midi. 1
*i on. Eh quoi ! Sire , aller à l’assaut le ventre vidé ?... 

mil-*—^,ous ne donnerons pas Tassant demain... Tu es 
JL s presse , Crillon; et puis , si Dieu est avec nous, les 
%nde "°US manï1,eront Pas......... Où me logez-vous ,
■Jpgario.-— Sire, la meilleure maison du village est si- 
"sni'.le haut du coteau.
, * Wp-.— N’?st-ce pas ccllc c(e j «q-ômé Godyn ? Et vous vou- 
* Jacob *re ®r‘lnPer *a haut? Donnez-moi donc l’échelle

rde. — Sire
*joques.

^.Ehbicïi! grimpons, j’enverrai plus à l’aise mes 
5 parisiens.Eli mais! d’où vient cette poussière ? N’est- 

décote? Navarre et sa u°klesse qui galoppent
^'E > ' 7” ^‘re * *' fallt c[lie 'a vo'x Au sang parle à votre 

'si tu Cai' ’ a ne consll'tei' que mes yeux , je les aurais pris 
Jtr'“ houpede vos palfreniers. ( Rires et chuchotemens. ) 
(CT .“j- Messieurs , messieurs, ne rions pas. 
ii»; ‘°1., Navarre met pied à terre , vient baiser la main 
yta(l«ihildit : )

"les *e bien-venu , mon frère ; mais vous arrivez trop 
av°ns pris le pont sans vous.

jjjlj1 ~~ Stre , quand votre majesté conduit elle-même ses 
Vr f„; °,? a teau taire diligence, jamais on arrive que pour 

r.1 ennemi
'é/df.' À7 J avoue due nou sn’avous pas fait languir ce cher 
t . e Mayenne. Je suis content de mes catholiques, mon 
frifli)5 savcilt se battre aussi.

j,°n' — Harnibieu ! nous nous sommes bien battus, il est 
lu j^1 ai *a moustache toute noire. Mais n’oublions per- 
Üjj cjus av'™s là deux cents casaques blanches qui nous ont 

vannes épaules. Le premier leu et les meilleurs coups
eilX. ( T P rr»i un irpeln <1 ‘î iv, x,I-1\

bord de la rivière, il n’y a que des

Wi,
tiers

^ -----I---------------- - — *■* *'-x i*»«.!.!' vno OUU |AO
.1 ur eux. ( Le roi fait un geste d'impatience.)

Lest un honneur dont mes compagnons sont cou- 
à 1111 t^enh,’eux n’est tenté de s’en plaindre ;

de ^trouver derrière ces murailles de quoi 
3 vin 1 s G“evaux tués, faire panser leurs blessures,et boire du 
jon,, P0111’ taire..du slang nouveau.... Demain, vers le lever 
: (je’ u°us pourrons bien encore tâter le pouls à cette ar- 

ri[(|u ^ni,cs >et leur demander le coup de pistolet sur le

1°;;^ Non, non, point d'escarmouches : nous ne semi
et ui >'S .Pardsails » de3. maraudeurs. Songez que voici 
ttcliüp.6’1 urJ«s faut faire la. guerre en rois, avec sagesse 
Vos ’ ei.dendez-vous, mou frère. Maintenant allez nren- 
\ ) ç iuai'bers ; vos soblats vous attendent ( Il lui tend la 

S rancilué, mon frère.
^ * sji;e:îe 11 ‘ÿ de sang dans le cœur que pour votre
t,y0! Sl l'? oésire pénétrer le premier dans la ville , c’est 
tal. j Ca oavnr *cs i)0rtes. ( Il salue le roi , et monte à

Adiea n,on hère. Adieu messieurs. ( Se tournant 
Et nous î messieurs , rentrons.

ibtiniv! ß ‘ ^àwmtrant du doi .t le roi de Navarre et ses 
g|P*¥Unes.)
Peiné'e1’,“ne“re ,un ra0'nent, de grâce ; le spectacle en vaut 

7 - tf°îtaiit le loaB de l’eau ; ne dirait-on
«ne de meuniers qui retournent au moulin.

Rambouillet. — Peut-on s’habiller couleur farine !
D Epernon. — La couleur n’y fait rien : mais qui leur a 

coupe leurs pourpoints et leurs casaques ?
Bellagarde. —.Le tailleur de Panurge ou de Grahgousier.
Rambouillet. — Ils sont cousus dans leurs cuirasses comme 

tolues dans leurs coquilles.
Bellegarde. — Savez-vous ce qui les presse si fort d’entrer les 

piemrers dans Paris? C’est'qu’il ne leur faut pas moins 
que toute la friperie des balles pour remonter leur garde-robe.

Le roi (riant). — Assez , messieurs, assez ; car voilà Crillon 
qui baisse sa moustache. Qu’as-tu donc , compère ? Les trou
ves-tu bien costumés ?

Crillon — Moi, je n’aime pas. qu’on se gausse de bravés 
gens, parce qu’il ne sont pas muguets. Oui, sire, cette no-

lesse est mal harnachée , moitié sans bottes, moitié sans 
pourpoints; mais c’est du sang fidèle et des cœurs dévoués.

Le roi. ■— ÜNon pas à Dieu , Grillon.... ^Prends donc garde à 
tes paroles. Allons ; Messieurs , laissons les trotter et rentrons, 
vous n’oublierez lias Ton jeune demain.

Crillon. —■ Sire.......
Le ni ( l’interrompant ). —- Il-n’y a pas à en revenir, Gril

lon ; monsieur de Boulogne nié Ta demandé et je le iui ai 
promis.

Grillon (à part). — Ce n’est pas merveille qu’il Tait demandé ; 
son here est fournisseur des viandes , c’est autant de pris sur 
le marché.

( Leroi s’éloigne et monte le coteau , suivi de ses gentils
hommes. Tout-a-coup il s’arrête et fixant .ses yeux sur Paris.)

Ce serait pourtant dommage de ruiner une si belle et bonne 
ville. Vois-tu notre Dame , d’Epernon ? Comme il me fait plai
sir (le retrouver ces deux tours !

D Epernon—Dans quinze jours, sire , vous y célébrerez là 
tete de la Vierge.

Leroi (d’un air rêveur).-—BonneVierge! tu crois donc cru’elle 
nous protégera ?

P pPernon. —Ce beau soleil en est l’augure , sire. Voyez les 
toits du Louvre, comme ils sont brillaus !

Le roi. —Dis plutôt qu’ils sont rouges, rouges de sang. Eh ! 
mais, ;e me souviens.... Mon Dieu, oui, à pareille heure : 
il y a bientôt dix-sept ans ... nous étions venus ma mère et 
moi pour parler .le l’amiral.... alors, d’Epernon , nous lie pen- 
smns qu’a l’amiral.... mais si celui-là fut mort! (il indique du 
doigt lés hauteurs de Meudon où est le camp du roi de Na- 
vaire). Il en coûte d’être trop bon!.... (il se promène à grands 
pas.) Que de soucis de moins! point de ligue!... point d’ex- 
commimieation !... je ne serais pas marié corps et biens avec 
1 heresie!......

D Epernon. Tous les mariés ne sont pas aussi heureux 
que vous, sire ; car vous avez la ressource du divorce. (Le 
roi rit-). (La suite à un prochain n°.)

COMMERCE. — Bourse de Paris du ll juin.------Ren
tes b p. o]o, jûuiss. du 22 mars 1829 , 108 fr. 60 c.
— 4 1[2 p. 0|0 , jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. —
— Rentes 3 p. 0[0 , iouiss. du 22 décembre 1828 , 79 fr. (5 c 
'T' Aciiqns de la banque, 0000 b-, .QU c. — Emprunt royal 
d Espagne, 1829,63 1 [2 fr. — Emprunt d’Haïti , 470 fr. 00 c

Bourse d’Amsterdam , du 17 juin.—Dette active , 58 Ii2
— Idem différée 59(64. —Bill, de change 20 3i8 — Syu-
ibcafc d’amort. 4 1(2 100 3(4.------Rente rèmb. , 2 02 ‘98
8(8. — Act. Société de corn. 87 0(0.— Russ. Hop. et C« 5

Vl4'-11’1» ms-,gr- li-, 57 Q16.------Dito C. Hain. 5,
87 1(2. —Ditü em. a L. 5 , 89 3(8. — Trus. à Lon. 6.

Bourse d’Anvers , du 19 juin. — Effets publics. — Les 
cours ont fermes connue suit ( Actions de la société de com- 
inerce des P.- B , 85 1(2 N. - Métalliques, 99 A - Lots 
de Rotsmld de fl 100 19.) N, dito fl 250 377 A. — Lots
de Pologne de fl. 300 88 A. — Emprunt Guebard __ __
■—Rente d’Espagne inscrite au grand-livre de 200 p, 
46 4/ 1(4 47 A — dito de 500 p. — Certificats Ealconet 80 

dito a Londres 84 1 [4. •— Emprunt de Sicile, leve'e 
de 821, 85 1(8IA; 2« levée 1824 , 84 1 (8 A. - Emprunt 
Anglo Danois , bt> P, —. Haïti —• r

I

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

TAXE DU PAIN A LIEGE, du 20 juin. 
Pour la ville.

17 c. 1(2 au lieu de 18 0(0.

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA BÔVERIE. 
BAL dimanche, 21 juin, à l’occasion de la fête de St.-Niéolas.385

DIMANCHE , LUNDI et JEUDI, jours de la fête St.-Chris- 
tophe, BAL CHAMPETRE chez le Sr And. Magkéè, à l’enseigne 
du Bosquet du Sans-Souci, au haut delà chaussée St Gilles. (375)

Dimanche, 21 juin, a 5 heures de l’après-dîner , chez le 
sieur Lixsodî , rue Grande-Bêche, n° 1393, on fera ËLËVER un 
BALLON-MONGOLEIER de 16 pieds de hauteur sur 32 de 
circonférence. 4Q6

CALLIGRAPHIE
Cours dé cri (Tire anglaise dans sa perfection , enseignée par 

20 seances , sous la direction de M. Raoult-Dissfreskes , avan
tageusement connu dans les principales villes de la France, la 
Belgique et de l’ilalie.

Il faut s’abstenir de porter un jugement négatif sur fies 
faits qui ne sortent pas du domaine du possible.

Le professeur peut exiber des preuves authentiques , et lo 
charlatanisme des vieilles routines succombe enfin sous le poids 
de la vérité.

Le calligraplie demeure derrière le Palais ,n° 50 au 1er.
il ne donnera qu’un cours à Liège. . 376

On a TROUVÉ une BOURSE, dans la rue derrière Saint 
Jacques-. S’adresser dans la même rue , au n° 489. 399

V. Nicod, ci-devant rue de la Magdelaine , à Bruxelles , 
vient d’arriver en cetle ville avec un assortiment d’étoffes de 
soie , sehais de laine et de cachemire , fichus écharpes . étof
fes diverses pour gilet, mousseline et cotons imprimés, rubans, 
bas de soie , robes de mousseline brodée , et divers autres ar
ticles de nouveauté qu’il vendra à grând sacrifice.

11 est déballé , chez M. Gysselinck-Linotte , pied de- lsiJ 
Haute Sauvenièré, b° 40, à Liège 134

. —a* CHANGEMENT DE DOMICILE.(/() 4;
’ dj. Jf 7V. DeMoli, expert bandagiste herniaire»

j ci-devânt rue de va ni, St.-Thomas ,- présentement
Marché Neuf, n° 727, à Liège , confectionne des BANDAGES 
PERFECTIONNÉS.

. TRENTE MILLE FLORINS A PLACER, à diviser par 
tiers ou par sixième au gré des amateurs. S’adresser u" 261, 
faubourg Ste-Marguerite à Liège 256

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

31 c. 0(0 au lieu de 32jj0(0.
42 c. 0(0 au lieu de 43 0(0
Vour les faubourgs.
16 c. 0(0 au lieu de 16 1 [2
27 e. 0(0 au lieu de 28 0(0.
38 c. 0(0 au lieu de 39 0(0

TEMPÉRATURE a Liège, du 20 juin. — A 8 heures 
du matin, 15 degrés au-dessus de zéro , â 2 heures, 17 dearés id.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
Le BAL qui , à cause du mauvais temps, n’a pu être 

donné jeudi dernier, aura lieu aujourd’hui dimanche, 21 juin.
X-es cartes distribuées serviront pour ce jour et l’on conti

nuera a en délivrer à MM. les sociétaires , savoir : les billets 
de daines au domicile du sieur Ilutoy , et ceux d’étrangers 
cirez MM les commissaires d’ordre. 4^3

ANNONCES CT A.ViS DIVERS.

MUSÉE du S* GB.AHL , sur les degrés de St.-Pierre , «o (7 « 
chez Merkens.

Ce musée contient des collections très variées, d’obiets d’art 
surtout du moyen âge et d’histoire naturelle des tro'is règnes! 
— Le salon est ouvert-depms9 heures du matin jusqu’à 8 bernes 
du soir. Il est encore a voir pendant 3 ou 4 jours — Prix d’en
trée 25 cents.

AVIS INTÉRESSANT.
. Amer Stomachique , si avantageusement connu , sous la de 

vise, occidit qui non sénat ; les effets particuliers de cet amer 
ayant rendu son usage général en cette ville . et son débi! 
journellement plus grand dans le royaume et ail-dehors ; il 
est inutile d’ajouter d’autres détails... Cet avis se borne donc 
à recommander aux habitons de Liège et des environs d’en 
fane usage , non seulement comme amer agréable , mais aussi 
comme un moyeu de se conserver la santé , et de prévenir 
le public que j’en ai formé un dépôt à Liège, place du Mar
ché Neuf, n° 727. 1

Anvers, le 20 juin 1829. A. E. Boonekamp. 40

A PRIX FIXE.
F. Gasqtjy, négociant, rue Feronstrée, à l’enseigne du 

Chapeau de Soie , donne avis que venant de recevoir uum 
tité de MARCHANDISES diverses ; son magasin se trouve 
bien assorti en draps de toutes qualités et couleurs , draps 
noirs extrafin, draps zéphir idem, drap Thibet, circassiemies 
casnnirs , étoffes nouvelles pour pantalons]d’été, coutils écrus ’ 
idem blancs, cuirs anglais, reps , nankins, mexicaines caa- 
senettes, gilets de poils de clievres, idem de piqué en’des- 
sms les plus nouveaux, cravattes en soie, idem de fantaisie 
foulards, etc. *

Il se charge de faire confectionner tous les obiets d’ha 
billeinens pour homme et répond de leur bonne réussilte

Il tient également, linges de table, tapis de table et cia 
pieds descentes debt, couverture, Courtepointes, coutils 
pour lit plumes et duvet; toiles blanches, idem bleue eu 
toutes qualités et prix , cotons Suisses pour robes (le dames 
idem Anglais en tous dessins, mouchoirs en cotons, fichu» 
demi soie , seliertmgs , calicos , percales, mousselines ba
tistes , etc. ’

nfCatsPei"JX dC SOie imPerm<iable Pour komm es, garçons et 
e (407)

374 VENTE DE MEUBLES ET LIVRES,pour cause de départ

MERCREDI 24 courant, à deux heures de relevée - il ser- 
P’ H- J- T>üvivi™. rue Velbruck, une" rtuantiti 

de MEUBLES , tels , que commodes secrétaires, bois de lit 
chaises, tables , pétrins , fusils à I et 2 coups, pistolets es 
tarapes, tableaux , une cinquantaine d’ouvrage de TïVRTts 
DE DROIT et autres , vieux flacons, habillements , batteri’i 
de eu inc, etc.

Y. S. A vendre chez le même une quantité de beaux SAPIN' 
de Riga , propres à des echelles , à un prix avantageux

Au COLPORTEUR , rue Royale , u° 919, chez t7 
on trouvera des GANTS blancs pour milita,res cu-n touR 
couleurs pour hommes,femmes et enfans, QULSCA1I r Flure 
merceries, fausses bijouteries, parfumeries, cnuteleries b 
neieries, 1rs verres nus à volonté , boutons ImvCTl ’• U 
or et argent, idem en corne et acie bronzéet a^1-'63 & 
pour les chasseurs; tenant aussi tout ce quTconcerneSuel 
d enfans, le tout à juste prix. 1 un<-«ne lesjouel
daut, compos] ffun Sndlaion 7 QU,ARPIER

cave, gren er cour
Sadr-esser a la petite porte au pied de Pierrede ’ “ 2;



ï§Gf” Sous peu de jours notre gracieux SOUVERAIN arrî- 
?era à Liège , J.-Bap. Lardmois , saisit cette heureuse circons
tance pour se recommander à ses concitoyens , en sa qualité 
de rédacteur de mémoires , requêtes, etc. S’adresser rue der
rière la Magdelaine, n° t3l. 343

$68 VENTE DE MEUBLE S pour cause de décès.

MARDI , 23 juin 1829 , à midi, au domicile de feu M. le 
chanoine Humblet , à TILLEUR, le notaire Delvaux , 
VENDRA un bon fort Cheval de voiture, aveugle , une berline , 
deux chèvres , deux ehevraux , batterie de cuisine , et quan
tité de meubles de campagne. Argent comptant.

VENTE DE MADRIERS DE NOYER.
3000 palmes de madriers de ?wyer ( sciés pour bois de fusils 

ou pour tout autre usage ) seront exposés en VENTE au châ
teau de Tævier, près la nouvelle route de Ciney à Dinant, 
entre ces deux villes, le mardi vingt-trois juin 1829, à ip 
heures du matin, à.fort long crédit moyennant caution. 390

On DEMANDE une FEMME de CHAMBRE pour la campa
gne. S’adresser derrière le Palais , n° 335. 380

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une belle 
MAISON ayant grand magasin et jardin , située derrière le 
Palais , n° 74. S’adresser pour la voir , n° 571 , au quai d’Avroy.

373 VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi, 6 juillet 1829, aux deux lieures de relevée, chez 

Demblon , à BATTICE , le soussigné notaire exposera en 
VENTE publique , à la requête du sieur Henri Dechesne , les 
immeubles suivants :

1° Un petit CORPS DE FERME, situé à IIIRVACHE- 
CHARNEUX, consistant en maison , bâtiment d’exploitation , 
Jardin et dépendances , avec les biens fonds en prairies y an
nexés \ d’ime contenance de deux bonniers , cinq perches 
55 aunes.

2° Un idem , situé à ASSE-CIIARNEUX, ' consistant en 
maison , bâtiment d’exploitation, jardin et dépendances, avec 
les biens fonds en prairies y annexés, d’une contenance de six 
bonniers 18 perches 26 aunes.

Ces immeubles sont traversés par un ruisseau qui ne tarit ja
mais , et seront réunis en un seul lot, attendu que le tout ne 
forme qu’ur, seul et même ensemble.

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions.
1:1 alleux , notaire.

Le 28 juin prochain , MM. de Tiecken et van Muyssen , 
propriétaires à Tongres , feront VENDRE au plus offl-ant et 
à crédit, les HERBES croissant sur plus de trente bonniers 
métriques d’excellens prés et prairies, sis à TONGRES. Cette 
rente sera faite par le notaire Eramçois , de cette ville.

Frahcois. 368

Le mardi, 30 juin 1829, à 2 heures de relevée, il sera VEN DU 
publiquement et sans remise, au bureau de paix , à Fléron 
par le ministère du notaire Dei.iége, sur la mise à prix de 
8000 florins des Pays-Bas , outre 492 litrons épeautre de rente , 
une belle et spacieuse MAISON avec écuries, grande cour’ 
étables , fournil, grange, plusieurs belles caves, pompes, mai
son de fermier, un antre bâtiment occupé par le bureau de 
la douane, un grand jardin, 4 prairies de première classe, 
contenant 4 bonniers métriques 43 perches carrées. — Cette 
propriété, occupée par la veuve Bossou, aubergiste, est située 
à AYENEUX , canton de Fié ron , sur la grande route de Liège 
à Aix-la-Chapelle. 395

MAISON A VENDRE.
Le public est prévenu que la vente de la maison rue ITaute- 

Griange, à Huy, n° 296, n’ayant pas eu Heu, est remise au 
27 juin 1829, à dix heures du matin, pardevant M. le juge 
de paix du canton de Huy, assisté de son greffier , en l’étude 
et par le ministère du notaire Chapelle , sur la mise à prix 
de 3360 florins, et au surplus aux clauses et conditions du 
caliierdes charges, déposé en l’élude dudit notaire. 392

A VENDRE une belle FABRIQUE de PAPIERS , remon
tée à neuf, depuis peu, très avantageusement si’uée sur la 
grande route de HUY à NAMUR : près de la Meuse , sus
ceptible d’être transformée en tout autre établissement. On 
donnerait de grandes facilités pour le paiement. S’adresser au 
notaire Chapelle à Huy, pour plus amples renseignemens 393

VENTE DIMME ÜBLES.
Le 24 juin 1829 , à dix heures du matin , il sera procédé 

pardevant M. le juge de paix du canton de Huy, assisté de 
son greift«-, en l’étude et par le ministère du notaire Chapelle 
audit Huy, délégué à cet effet par le tribunal de première ins
tance séant à Liège , à la VENTÉ aux enchères publiques, 
en deux lots, des BIENS IMMEUBLES ci-après désignés , 

revenant de la succession de feu Pierre Joseph Halloy, décédé
Cheratte:
1er loi. Une MAISON avec cour devant et prairie der

rière, appendices et dépendance, situes et formant un ensem
ble en la commune D’AMPSIN, de la contenance de 48 per
ches 38 aunes 95ji00, occupés par le Sr. Herman Ilalloy, 
bourgmestre dudit Ampsin.

2' lot. Un VIGNOBLE, situé à AMAY, de la contenance 
de 16 perches 40 aunes 23(100, tenu par ledit Halloy, joi-

fnant du levant à Pierre Kinet, du midi aux veuves Rome et 
amotte ; un sentier entre-deux , du couchaut audit Halloy et 

du nord aux communes.
Ladite vente se fera aux clauses et conditions du cahier 

des charges déposé en l’étude dudit notaire. 394

J. E. MASU , rue Vinâve-d’lle n° , 52 , à Liège, faisant l’es
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres , 
échangé les espèces cl’or et d’argent à un taux avantageux et 
donne 1|4 agio sur les louis de poids ; f. U-81 des vieux louis 
et carlins ; f. 16-44 des souverains de Brabant ; f. 9-63 des 
Frédérics de Prusse; f. 5-60 des ducats de poids : f. 13-70 des 
croix de Malte; f. f 1-83 des guinées anglaises; f. 14-50 de 
reider d’Hollande de 14 fis et moitié des demis reider etc. 64

( ) La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra , le lundi 29 juin , à 3 heures de relevée , à la salle de 
de ses séances , en adjudication publique par voie de soumis
sions et ensuite au rabais, la fourniture de 6210 livres nou
velles de BEURRE DE HERVE; lre qualité , en sept lots. 
Les soumissions devront être x-emises au plus tard le jour de 
l’adjudication avant raidi , au secrétariat de ladite commis
sion oii l’on peut voir le cahier des charges et le détail des lots, 
tous les jours de 9 heures à midi.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Paque , rue Souverain-Pont à Lieue, le mardi sept juillet 
1829 , à 3 heures de relevée , une MAISON sise faubourg Saint- 
Léonard, n° f44, composée de 2 pièces au rez-de-chaussée, 
cuisine , cour , four , fournil, d’un autre bâtiment deri-ière et 
d'une pompe , le tout en très-bon état.

Joli QUARTIER à LOUER, composé de 6 pieces ét ac
cessoires, avec gi-and jardin; Pont-d’Isle, n° fl. 331

A LOUER, pour le 24 juin prochain, un QUARTIER en
tièrement indépendant, non loin de l’Univei-sité et jouissant 
d’un très-bon air, composé de 2 à 3 chambres , cuisines avec 
les deux pompes , cave et place à chauffage. On demande des 
pei’sonnes d’une vie régulière et sans enfans.

S’adresser, pour renseignement, rue du Pot d’or, n° 680. 122

362 La MAISON 11° 824 , sise place St-Jeau eu Isle, avec 
cour et jardin donnant sur le quai de la Sauvenière, occupée 
par Mde. Rogier, sera VENDUE aux enchères le lundi vingt- 
neuf juin 1829, deux heures de relevée, au bureau de paix 
des quartiers sud et ouest, rue Plattes Pierres à Liège, où le 
cahier des charges est déposé ainsi qu’en l’étude à Liège du 
notaire Kepîenke

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’année, par 
Mine, la veuve Hancart, situés rue place Verte, n° 780 , sont à 
LOUER. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 534. 59

Mme. et Mlle. Hombrooh , nées anglaises informent qu’elles 
sont parties de Liège, afin détenir leur pensionnât pour les 
jeunes demoiselles à Spa, pendant la saison. S’adresser poul
ies prospectus et les plus amples informations, chez lesdites 
dames place GUILLAUME à SPA. 33"

La VENTE de la jolie MAISON , rue derrièi-e St.-Jacques, 
n° 483 , ayant porte cochèrc , remise, écurie orangerie , grand 
jardin garni d’espaliers et ai bustes, qui avait été fixée à lundi 
22 juin pi-ésent mois, est ajournée au lundi suivant 29, à 
deux heures de l’après dinée en l’étude de Me Parmmktier , 
notaire , place de la comédie. On peut s’adresser tous les jours 
à ladite -maison, depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi 
pour visiter les lieux. 363

( ) La commission administrative des hospices civils de
Liège , mettra , le jeudi , 2 juillet 1829 , à 3 heures de relevée , 
à la salle de ses séances, eu adjudication publique, par voie de 
soumissions et ensuite au rabais, la fourniture de 206 PAIRES 
de SOU LIERS, de différentes tailles, en 4 lots. Les soumissions 
devront être x-emises , au plus tard le jour de l’adjudication, 
avant midi, au secrétariat de ladite commission , où l’on peut 
voir le cahier des charges et le détail des lots , tous les jours de 
9 heures à midi. Elles devront aussi porter sur l’adresse ces 
mots : Soumission pour Souliers.

( ) Le notaire Paque est chargé de VENDRE, 1° une FERME
composée d’une maison et autres batimens en très-bon état, 
avec 8 bonniers et demi des Pays Bas de jardin, près etterx-cs , 
située sur la x-oute de BEAUFAYS à Louvegnez. 2° Deux 
bonniers des Pays-Bas de terre en quatre pièces , situées dans 
les communes de WIHOGNE et HEURE-LE-THIEXHE.

3° Et une rente de 100 florins 50 cents, due sur uxxe ferme 
dans l'arrondissement de Huy.

323 Le 4 juillet 1829, à 2 heures de relevée ,1e notaire 
Dex.vaxix VENDRA , aux enchères, en son étude, derrière 
1 Hôtel-de-Ville , à Liège , une MAISON avec un petit jardin , 
(il0 134, située àFroidmont, pi-ès de la Boverie , lez Liège, 
et une rente de 6 fl. 21 cents 3j4,due par Vincent Beiniino- 
lin.de Froidmont, et consors.

A VENDRE une MAISON avec deux places au rez-de- 
chaussée, 2 chambres , 2 gi-cniers, 2 caves, citerne, pompe 
et jardin , située derrière la maison de M. Neuville, entre celle 
de M. Mineur et de Md. Saint-Vètu, et notée n° 84. Cette 
maison se trouve située entre la me de la Cathédrale et le 
pontd’Ile. S’adresser au nxème numéro , rue Lulay-des-Fèves 
depuis 3 heures jusqu’à huit, où il y a aussi a VENDRE 
un JARDIN avec pavillon. 401

348 A VENDRE, ou à LOUER, pour entrer en jouissance 
Ip 24 du cornant, une belle et bonne MAISON , propre à tenir 
équipage , située jdace St.-Jean, 11° 813. S’adresser au notaire 
Libens , place St-Pierre, n° 21.

Mercredi 24 du courant, à 2 heures, on VENDRA en l’étude 
et par le ministère de M8 Degceldre , notaire à Seraing, une 
TERRE d’environ 46 perches, sise aux Trixhes à Oiigrée, 
joignant à M. de Simonis et aux enfans Martin 396

BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mercredi 24 juin 1829 , à deux heures de relevée à U,„n 

de VENTES derrière le palais, on vendra une grande ma. 
tité de MEUBLES , notamment un forté-piano à 6 ocL * 
une cassette à secret, un beau secrétaix-e à colonnes, je i? 
en acajou, un bon cabriolet, plusieurs commodes, gardeml! 
tables, chaises, canapés, bois de lit , matelats, gravida 
linges etc.—Mardi 30 juin et jeudi 2 juillet, belle VENTEd 
de LIVRES en tout genre au même local. ~ On fail 1! 
avances de EONDS, sans intérêt sur les objets déposés n 
être vendus. Ch. Hoübaer 35

©Sr" Jeudi, 25 courant, à deux heures de IWès-midi 
sera VENDU à la salle de ventes de Jn.-Bajxt. Lardimis ru 
Hongrée : untres beau cabriolet, un char à-banc, secrétaire 
commodes , tables , garderobes , canapés , chaises et uni 
presse à linge. Une partie de ces meubles est en acajou -Oi 
VENDRA aussi cuivrerie , gravures, linges de corps et d 
table; liabillemens des deux sexes , beaucoup de gibernes eti

’tO

MAISON avec JARDIN à LOUER , sur Avroy. S’adresse 
n° 6l 9, même faubourg. jg

On désire trouver en location, une MAISON «e commère 
au centre de la ville. S’adresser au bureau de cette feuille. 40

Vente d une belle propriété , située à Dampicoufl, à troi
milles de Virton . grand duché de Luxembourg.

Le jeudi, 25 juin 1829 , à 2 heures de relevée,M. Nico 
Ias-Antoine-Charles de Béraud d’Arimont, rentier demeuran 
a Givet, VENDRA au plus offrant et dernier enchérisseur 
en un seul lot , en l’étude et par le ministère de Me Lam 
binet, notaire en la ville de Virton, définitivement ou à cio; 
ans de réméré , an gré des amateurs, un corps de biens tics 
productif-, divise en deux exploitations , consistantea maison 
granges, écuries ,^ bergeries , remises, hangarcls, cour, Janlis 
chenevieres , 44 à 45 bonniers de terres labourables, 12bon 
niers de prairie dont un en verge r planté d’arbres fruitiers 
saussaie , plantations de peupliers , minerais de fer , en ex 
ploitation , etc , le tout situé à Dampicourt, sur le territoin 
de la même commune et dès communes voisines.

On donnera des facilités pour le payement.
S adresser, pour plus amples renseignemens , au notaire sus 

nommé.

363 AVIS POUR SURENCHÉRIR.

ia quinzaine pour les terres , le tout a partir de la vente qn 
eu lieu devant le notaire Dusart par acte des 15 et-16ji 
courant, on peut surenchérir "d’un 20e les immeubles ci-api 
détaillés , adjugés ; savoir :

1° Une maison rue Hors Château, n° 498 , et les petites; 
jacentes , côtees 500,501 et 502 pour la somme de fis.

2° Une autre même rue , n° 497. • h
Une derrière St.-Thomas , n° 344. D
Une rue de l’Ange , n° 2 H. » \
Une même rue ,n° 212. » ^
Une rue Pierreuse , n° 270. * ^
61 perches. 02 aunes de terre à Fize-Fontaine. 0 )

09 . * f

3" 
4° 
5° 
6° 
7” 
8° 
9“ 

f 0°

65
87
87

t I“ 261 
12“ 117
13° 52 
14" 4 61 
15° 61
16° 
17° 
18° 
19° 
20" 
21" 
22° 
23° 
24° 
25° 
26°

78
61
52
69
87
47
87
87
52
78

39 
19 
19 

57 
70 
31 
30 
03 
46 
03 
30 
75 
19 
91 
19 
19 
30 
46

à Leus St.-Remi.
en la commune de Wareranie.
cix la commune de Celles.

27° 130

28° 143 
29° 65 
30° Y 30 
3l° 21 
32“ 52 
33° 183 
34° 21 
35° 143 
36° 65 
37° 130 
38° 52

34 perches 87 auxxes de terre en la copmiiine i 
Celles,

8 aunes de terre eu la commune ( 
Limont.

39°
40"
41°
42"
43°
44°

95
43
28
58
26
19

45° 124 
46° 41 
47“ 18 
48° 95 
49° 43

86
39
78
79 
31 
09 
79 
86 
39 
78 
31 
90 
59 
34 
85 
81 
62 
67 
41 
31 
90 
59

en la commune deFooz.
à Hognoul. 
à Tleux'-le-Romain.

»
à Hermée.
à Seraing sur-Meuse.

à Malmedy.
S’adresser auclit notaire Dusart.

H. LIGJ\AC, imprimeur du Journal,place du Spectacle,e




